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Résolution autorisant la candidature d’un membre de notre coopérative au conseil d’administration de la Fédération de l’habitation coopérative du Québec (FHCQ)
ATTENDU QUE la Fédération prévoit la possibilité pour les membres de coopératives membres de poser leur candidature à son conseil d’administration ; 

ATTENDU QUE _____________________ est membre de la coopérative d’habitation ______________
                                (Nom du membre délégué)	                                                                (Nom de la coopérative)                     

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil d’administration de la coopérative d’habitation ____________________________ autorise et appuie la candidature 
                                                                        (Nom de la coopérative)	
de ______________________ au conseil d’administration de la Fédération ; 
          (Nom du membre délégué)

Adoptée à l’unanimité  
Par le Conseil d’administration ou l’assemblée générale, (selon le fonctionnement de votre coopérative) en date du _______________ 2026. 
 
 
____________________________ 
(Signature)
Secrétaire du conseil d’administration

RENDEZ-VOUS ANNUEL ET AGA 2026 
image1.png
UN MONDE

P





